
eleuditleauwette.fr

Mars 2024

N° 213

Après une petite répétition du prochain gala, les danseuses ont
décidé d’étendre la magie du carnaval au-delà des murs du club
et elles ont convié les enfants de la bibliothèque à les rejoindre
pour former une joyeuse farandole remplie de joie et de convivia-
lité. Une ambiance festive et chaleureuse. Un très bon moment
de partage avant de prendre un petit goûter.

Le carnaval s’est invité à Éleu

Les 2 sections du club ont fêté le carnaval

K’Danse :

En fin de journée, la petite troupe a posé pour la photo de
famille.

Pendant toute la journée du 21 février, Martine et Jordan
ont revêtu leurs plus beaux déguisements pour accueillir
les enfants.
Les enfants ont eu l’opportunité de créer leur propre mas-
que de carnaval après la lecture de plusieurs contes.

Heure du conte du mercredi :

Confection de masques...

Le mardi 13 février  au soir pour les danseuses de Latinva
et le mercredi 14 février après-midi pour les Modern’Jazz.



La CALL a renforcé son dispositif de lutte contre le logement
indigne en mettant en place le Permis de Louer sur notre commune
et ce, depuis le 1er avril 2022.
Les propriétaires bailleurs d’un bien situé dans le périmètre retenu
par la commune doivent obligatoirement disposer d’une
autorisation de mise en location.
Le but étant d’assurer un logement de qualité aux locataires et
d’améliorer les biens et leur attractivité. Celui-ci est valable 2
ans, une nouvelle demande doit être déposée  à tout changement
de locataire.
Ne sont pas concernées : les renouvellements de bail, les
reconductions de bail et les avenants. De plus, cette mesure ne
s’applique pas aux logements sociaux aux locations touristiques
saisonnières (moins de 4 mois dans l’année), ni aux baux
commerciaux. Les locations à destination des étudiants sont,
elles, concernées.
Il est possible de faire votre demande en ligne : https://
permisdelouer.agglo-lenslievin.fr/apml/ ou de la déposer en
format papier en mairie.

Il faut le savoir…

Louer votre bien dans la sérénité

Portée par l’Association « La Chance aux Enfants » présidée par
l’ex-président du RC Lens, Gervais Martel, l’opération « Objectif
Paris 2024 » emmènera 15.000 enfants issus des quartiers prio-
ritaires des Hauts de France aux Jeux Olympiques et
Paralympiques 2024. Parmi eux, 2.500 enfants seront issus des
communes du territoire de Lens-Liévin.

24 ans après sa création et des milliers d’événements organisés
auprès des enfants, l’association La Chance aux Enfants se lance
un défi exceptionnel : réaliser les rêves d’enfants et leur faire
découvrir le graal des compétitions sportives : les Jeux Olympi-
ques et Paralympiques. « Nous voulons mettre du soleil dans les
cœurs des enfants issus de quartiers difficiles, tout en les sensibili-
sant aux bienfaits du sport, du bien manger, et en suscitant des
vocations », affirme Gervais Martel. Pour réaliser des rêves, l’as-
sociation peut compter sur un panel de partenaires : la CALL et
ses 36 communes.

La Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin participera au
financement à hauteur de 50 % de 50 cars, soit un coût total de
75.000 euros. Le reste à charge impliquera les communes parti-
cipantes, soit 1500 euros par car, comprenant la place, le repas,
l’encadrement, etc.

La Ville d’Éleu s’est inscrit dans ce projet pour participer à cet
événement. S’adresser en mairie au service administratif et
auprès de M. Fabien Jeanroy (06 50 84 10 46) qui se fera le relais
pour le recensement des enfants.

Inscriptions scolaires 2024/2025 :

Un passage en mairie est indispensable AVANT de vous rendre
aux permanences des écoles pour inscrire votre enfant à la pro-
chaine rentrée.
École maternelle Hélène-Boucher :

Enfants nés en 2021 uniquement – Inscriptions :
- Mardi 19 mars de 16 h 20 à 16 h 45.
- Jeudi 21 mars de 16 h 30 à 16 h 45
- Mardi 26 mars de 16 h 30 à 16 h 45.
- Jeudi 28 mars de 16 h 20 à 16h 45.
École primaire Jules-Verne :

Inscriptions le lundi 15 avril de 8 h à 10 h et de 16 h 30 à 17 h 30.
École maternelle Gisèle-Hernu :
Enfants nés en 2021. (Pour les enfants nés en 2022, ce sera sous
réserve de places disponibles) – Inscriptions le mardi 16 avril de
8 h 30 à 11 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30.
École primaire Jules-Fassiaux :

 Inscriptions le lundi 15 avril de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à
16h15.
En cas d’impossibilité à ces dates proposées, le rendez-vous
sera à prendre exceptionnellement auprès de la direction con-
cernée.
En mairie, merci de vous munir du livret de famille et d’un justifi-
catif de domicile récent de moins de 3 mois.
Pour les passages en CP des Eleusiens, merci de vous rendre
directement à l’école primaire avec le carnet de santé et du livret
de famille sans passer par la mairie. Pour les extérieurs allant en
primaire, pensez à renouveler la dérogation en plus des pièces
citées ci-dessus.

Un déménagement ? Une première rentrée ?
TOP DÉPART !

« La Chance aux Enfants »

15.000 enfants
aux Jeux Olympiques

Un job d’été pour financer vos études, un projet ou pour
acquérir une expérience professionnelle, la Municipalité
propose aux étudiants âgés de 17 à 25 ans des jobs d’été
en juillet et août.
Le formulaire est disponible à l’Accueil de la Mairie et
téléchargeable sur le site de la Ville :

 www.eleuditleauwette.fr
La date limite du dépôt des candidatures est fixée au 24
avril 2024.

JOBS D’ÉTÉ 2024,
C’EST MAINTENANT !



L’assemblée générale de l’association peinture sur soie et loisirs
créatifs s’est déroulée le mercredi 21 février en présence de M.
Bernard Pruneau, maire, et de M. Bernard Cotton, adjoint, dans
une ambiance très conviviale. Le bilan du salon qui s’est déroulé
en novembre à la salle Fléchier a été très positif. La secrétaire
ayant donné sa démission, un vote a eu lieu. Mme Bouche
MarieThérèse a été élue à l’unanimité. Mme Mroz, présidente, a
évoqué les prochaines dates où l’association participera : le
marché aux puces, le forum des associations, ainsi que le pro-
chain salon des loisirs créatifs. Les adhérents se réunissent tous
les mercredis sauf en période de vacances scolaires de 14 h à
17h à l’école Jules Verne, local à côté de la cyberbase. L’assem-
blée s’est terminée par un verre de l’amitié.

Association « Peinture sur soie et loisirs créatifs » :

Le Salon de novembre affiche un bilan positif

Le Comité des fêtes d’Éleu organise cette année le concours des
façades et jardins fleuris.
Un rendez-vous pour le passage du jury sera fixé à la fin du mois
de juin. Éleu Infos s’en fera l’écho.
Pour vous inscrire, rapprochez-vous de M. Jean Guffroy :

Tél. 03 21 43 43 23 ou 07 89 04 19 23

Façades et jardins fleuris

Une jolie manière
de mettre en valeur votre habitation

Créée en 1970, l’Association syndicale a fêté lors de son assem-
blée générale du 5 mars ses 54 bougies.
L’association a pour but de représenter les familles usagères et
consommatrices.
Malgré une forte diminution du nombre d’adhérents depuis sa
création, elle reste l’une des plus anciennes de la commune.
Ses activités :
Couture : les mardis et jeudis de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h, école
Jules-Verne. Responsable : Mme Mauricette Magniez.
Personnes âgées : les 1er et 3me mardis de chaque mois, à l’Es-
pace Culturel et sportif Michel-Darras. Responsables : Mmes
Emilie Lévêque et Karine Gocha.

Association syndicale des familles :

Quand l’assemblée générale
est associée à l’anniversaire de l’association

DIMANCHE 28 AVRIL 2024




